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RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2006

En exécution de la mission qui nous a été notifiée par le Conseil d’Administration, nous vous présentons notre rapport général sur les travaux d’audit des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2006.

Ces travaux ont pour objectif la certification des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2006. Nous avons mis en œuvre des procédures d’audit généralement admises au niveau international pour exprimer une opinion sur vos états financiers arrêtés au 31 décembre 2006.

1. Synthèse de nos travaux

· Nous avons, au cours de nos travaux, effectué une revue des procédures comptables et administratives, et apprécié le système de contrôle interne.

· Ensuite, nous avons, sur la base des pièces justificatives probantes, procédé à l’appréciation des enregistrements comptables, afin de nous assurer de leur réalité, de leur correcte évaluation, de leur exhaustivité et de leur bonne imputation conformément aux principes comptables généralement admis et à l’Instruction I/2002/125/DGI/DB du 16 janvier 2002 portant réglementation des systèmes de financement décentralisés en Guinée.

· Enfin, nous avons complété ces procédures d’une part, par les diligences relatives aux vérifications des informations légales, statuaires et réglementaires s’imposant à votre Société, et, d’autre part, par l’examen des conventions réglementées conformément aux dispositions de l’Acte Uniforme portant sur le droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique dans l’OHADA.
Sur la base de ces diligences, nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-dessous.

2. Opinion

Sous réserve de l’incidence des faits relatés ci-dessous, nous certifions que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2006 sont réguliers et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice concerné ainsi que de la situation financière et du patrimoine de CPECG.








Conakry, le 31 juillet 2007








Abdoulaye Tafsir CAMARA








Commissaire aux Comptes

I. OBSERVATIONS SUR LES PROCEDURES COMPTABLES ET ADMINISTRATIVES ET LE CONTROLE INTERNE

1.1 Les principes comptables adoptés par Yètè MaLI 

a) Les immobilisations

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leurs coûts d’acquisition augmentés des frais accessoires. Elles sont amorties selon la méthode linéaire fondée sur leur durée de vie probable d’utilisation. Les taux pratiqués sont les suivants :

Mobilier et matériel de bureau                              10%

Matériel de transport                                              33,33%

Matériel informatique                                             33,33%

Agencements et installations                                 33,33%

Cependant, nous signalons que les recommandations de 2005 n’ont pas été suivies et mises en œuvre concernant     les différences relevées au niveau des taux sur les postes suivants:

· Amélioration locative, le taux pratiqué est de 33.33% au lieu de 20%;

· Matériel et mobilier de bureau, le taux pratiqué est de 33.33% au lieu 

de 10%;

· Les immobilisations transférées par le Projet ne sont pas dans le patrimoine de YÈTÈ MALI alors que les frais liés à ces immobilisations sont supportés par YÈTÈ MALI par exemples les deux véhicules SUZUKI,….
c) Les engagements hors bilan

Les engagements par signature (lettre de garantie) ne sont pas comptabilisés en hors bilan qui correspondent à des promesses de concours et des engagements de garantie qui n’ont pas encore donné lieu à des appels de fonds.

1.2
Environnement informatique

1.2.1
Saisie informatique 

Au cours de nos travaux, nous avons constaté au niveau de la saisie que le coût d’acquisition de licence de logiciel n’est pas comptabilisé à l’actif du bilan mais au passif avec un signe moins. Le logiciel ne reconnaît  pas le numéro de compte devise 102 142 dans la balance. Cet état de fait entraîne une discordance entre la balance et le Grand livre.

Nous recommandations:

· Révision de paramétrage

· Formation supplémentaire de personnel

1.2.2
Sécurité de matériel informatique

Au cours de nos travaux, nous avons relevé certains cas pouvant remettre en cause la sécurité de matériel informatique. Il s’agit notamment :

· Du logiciel ACCOMBA n’est utilisé que par le Comptable, aucune autre personne (DAF, Direction Générale,…) ne sait le manipuler;

· Aucun contrat de maintenance de ce logiciel  non connu en Guinée

Les conséquences peuvent être la perte des données ou le retard dans la production des informations si le comptable est absent.

Nous recommandons à ce que la Direction prenne toutes les dispositions urgentes afin de remplacer ce logiciel.
II. OBSERVATIONS SUR LES OPERATIONS COMPTABLES

2.1  ACTIF

a) Suivi des comptes de liaison Caisse centrale/Caisses de base

Cette rubrique regroupe les soldes des comptes bancaires tenus par la structure centrale regroupant sa propre encaisse et celle des 13 caisses du réseau qui doivent avoir la même solde mais de signe contraire.
Lors de nos travaux, nous avons relevé un écart de GNF 126 078 312 entre le solde des comptes des caisses tenus à la structure centrale et les soldes des comptes de la Structure Centrale confirmés tenus par les caisses de base. Cet écart dans la colonne (III) constitue une somme algébrique des écarts de la colonne (I) par rapport à la colonne (II).
	 
	 
	Situation des caisses de base au siège (i)
	Situation du Siège confirmée par les
	Ecart

	 
	 
	
	caisses de base (ii)
	(i-ii)

	1
	Matam
	517 700 522
	523 292 965
	-5 592 443

	2
	Matoto
	373 762 360
	378 394 481
	- 4 632 121

	3
	Mafanco
	244 632 047
	269 216 472
	-24 584 425

	4
	Kaloum
	349 177 558
	360 724 042
	-11 546 484

	5
	Taouyah
	376 965 880
	397 144 034
	-20 178 154

	6
	Dixinn
	526 276 305
	532 002 834
	-5 726 529

	7
	Symbaya
	337 398 555
	377 510 671
	- 40 112 116

	8
	Enta
	315 134 492
	312 423 172
	2 711 320

	9
	Hamdalaye
	227 249 178
	250 944 704
	-23 695 526

	10
	Gbéssia
	327 833 260
	336 495 702
	-8 662 442

	11
	Sangoya
	385 230 632
	388 760 828
	-3 530 196

	12
	Yimbaya
	332 997 347
	335 700 734
	-2 703 387

	13
	Kipé-Kaporo
	799 803 748
	777 629 557
	22 174 191

	 
	CAFEC-CO
	5 768 761
	5 768 761
	0

	 
	TOTAUX
	5 119 930 645
	5 256 008 957
	- 126 078 312


Compte tenu de la limitation de notre mission à la Structure Centrale, notre Audit n’a pas eu à vérifier les soldes de la Structure Centrale dans les livres des différentes Caisses de base. En conséquence nous nous réservons de valider ces soldes confirmés par les caisses de base.
Toute fois, nous recommandons  à ce que la Direction Générale prenne une mesure  urgente pour l’apurement de cet écart et un suivi régulier de ces comptes.

b) Personnel

Nous avons constaté lors de la mission précédente le non remboursement le solde d’une avance trimestrielle de GNF  2 500 000 de l’ancien DG. 

c) Les comptes bancaires en USD et EURO
Au cours de nos travaux, nous avons constaté que les comptes courants en devise (euro et dollars) existent mais ils ne sont pas comptabilisés.

Nous recommandons la comptabilisation de ces comptes devises.

III. ANALYSE DES ACTIVITES DE YETE MALI

3.1- Revue des évènements de post-clôture de l’exercice 2006

Lors de notre passage, nous avons constaté deux changements au niveau de l’équipe dirigeante, à savoir :

- le recrutement d’un nouveau DG (ex responsable de service au caisse) à la suite de démission de l’ancien DG.

- le recrutement d’un nouveau RH/F à la suite de démission de l’ancien RH/F.

3.2-Faits marquants intervenus au cours de l’année 2006

Environnement Social
L’année 2006 a connu deux séries de grève générale en République de Guinée en mars et en juin. Cet état de fait, a quelque peu fragilisé les activités économiques en Guinée. Les conséquences ont été, entre autres, les suivantes :

- baisse des dépôts,

- augmentations des salaires des travailleurs. Ce qui du coup a entraîné une hausse des charges.

3.3-  Evolution des activités de YÈTÈ MALI en 2006

L’analyse des états financiers de YÈTÈ MALI au 31/12/2006, fait ressortir :

· le total du bilan est passé de GNF 4 731 286 749 au 31/12/2005 à GNF 6 431 543 027 au 31/12/2006, soit une progression de 35,94% par rapport à l’exercice 2005 ;

· le résultat avant impôt au 31/12/2005 est de GNF 242 153 641 contre GNF  97 486 132 en 2006, soit une diminution de 59,74% par rapport à l’exercice 2005 ;

· le crédit à la clientèle est passé de 90 387 490 en 2005 à 33 333 280 au 31/12/2006, soit une diminution de 63,12% 

· La liquidité et les opérations financières au 31/12/2006 s’élèvent  à         GNF 5 272 385 383 contre GNF 3 968 025 544 en 2005, soit progression de 32,87%. Ces fonds pour 2006, peuvent s’analyser comme suit :



- comptes encaisses 


GNF   50 129 575



- comptes financiers 


GNF 1 408 414 209



- comptes de placements à terme
GNF  3 813 841 599

IV- OBSERVATIONS SUR LE RESPECT DES DISPOSITIONS        FISCALES, LEGALES, STATUTAIRES ET REGLEMENTAIRES 

4.1.
Dispositions réglementaires (respect de la réglementation des Systèmes de Financement Décentralisés (SFD))

Nous avons procédé aux différents contrôles portant sur le respect, par YÈTÈ MALI, de la réglementation des SFD telle qu’elle résulte des différentes instructions édictées par la Banque Centrale de la République de Guinée. Ces contrôles ont abouti aux constats présentés ci-après :

4.1.1 Instruction relative au contrôle interne.

Suivant instruction nºI/2002/125/GI/DB du 16/01/2002 dans son article 35 tout SFD est tenu de se doter d’un système de contrôle interne susceptible de lui permettre de :

· Vérifier que ses opérations, son organisation et ses procédures internes sont conformes à la réglementation en vigueur, aux normes et usages professionnels et déontologiques ainsi qu’aux orientations de l’organe exécutif et délibérant ;

· Vérifier le respect des limites fixées en matière de prise de risques, notamment pour les crédits accordés aux membres ou à la clientèle ainsi que les opérations avec d’autres SFD ;

· Vérifier à la qualité de l’information comptable et financière, en particulier aux conditions de conservation et de disponibilité de cette information.

 La mission a constaté lors de notre passage un communiqué du nouveau DG en date du 11/4/07 élargissant le contrôle interne à tous les départements dans le cadre de respect de cette instruction.

4.1.2 Capital minimum

Selon l’article 5 de l’instruction nºI/2002/125/GI/DB du 16/01/2002, il n’est pas exigé de capital minimum pour les SFD de la première catégorie.

4.1.3 Détermination des fonds propres nets

La composition des fonds propres nets est déterminée par l’instruction n°I/2002/128/DGI/DB du 29 juin 2002.

Les fonds propres nets de YÈTÈ MALI au 31 décembre 2006 s’élèvent à  GNF 854 180 407 et sont déterminés comme suit :

	composition
	montant

	I- Fonds propres nets
	 

	Parts Sociales caisses membres
	6 500 000

	Fonds de solidarité
	10 232 251

	Subv d'investissement
	239 396 869

	Fonds de garantie FAAEF
	20 570 566

	Fonds de garantie DID
	96 499 087

	Fonds de garantie FFS-PME
	0

	Fonds de garantie prêts UNPAG
	5 000 000

	Fonds de garantie prêts UNFFPG
	1 500 000

	Résultats, Attente affectation
	467 450 869

	Résultats de l'année
	97 486 132

	sous total a
	944 635 774

	 
	 

	a déduire
	 

	Report à Nouveau
	-90 455 367

	 
	 

	sous total b
	-90 455 367

	II- Fonds propres de base = (a) – (b) = c
	854 180 407

	Fonds propres complémentaires
	0

	Fonds propres nets
	854 180 407
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Aux







Membres du Conseil d’Administration







CAISSE POPULAIRE D’EPARGNE






ET DE CREDIT GUINEE Yété Mali







Conakry
Mesdames, Messieurs,

Au cours de notre mission, il ne nous a été présenté aucune convention liant la CPECG à ses administrateurs et dirigeants devant être soumise à l’approbation du Conseil d’Administration conformément aux dispositions de l’article 438 et suivants de l’Acte Uniforme portant sur le droit des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique dans l’OHADA.








Le Commissaire aux Comptes








Abdoulaye Tafsir CAMARA

A N N E X E S
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